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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-129482

Département(s) de publication : 976
 Annonce n° 25-129482

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-118933

Section 2 - Identification de l'acheteur

MDPH-Maison Départementale des Personnes Handicapées (976)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13002261900014N° National d'identification : 
MamoudzouVille : 

97600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

976Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Location longue durée de véhicules neufs pour les besoins de la MDPH de MayotteIntitulé du marché : 
34100000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La MDPH de Mayotte souhaite, pour les déplacements Description succincte du marché : 

professionnels de ses personnels (réunion, intervention des sites, visite à domicile, distribution des 
courriers, acheminement des dossiers, etc.) se doter de quatre (4) véhicules neufs en location de 
longue durée. La prestation comprend également : - Des prestations de maintenance (entretien et 
réparation) de véhicules ; - Le prêt de véhicules de remplacement en cas d'immobilisation ; - Des 
prestations d'assistance technique

Voir Règlement de la ConsultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date et heure limite de réception de plis est le 12 décembre 2025 à 12h00.

23/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-129482
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-129482
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